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PERSONNEL 
DES 

BIBLIOTHÈQUES 
Titularisation : 

M. DOUAYED MAHMOUD AGHA, bibliothécaire stagiaire à la Bibliothèque 
nationale d'Alger est titularisé dans son grade avec effet du 1" juillet 1954 
(arrêté du 26 octobre 1954, J.O., 21 novembre 1954, p. 10.915). 

Détachements : 

Mlle COURRIER (Madeleine), bibliothécaire à la Bibliothèque Nationale, 
est détachée pour une nouvelle période de cinq ans à compter du 1er août 1953, 
auprès du Ministère des Affaires étrangères, en vue d'exercer les fonctions de 
bibliothécaire à l'Office européen des Nations Unies à Genève. (Arrêté du 
6 janvier 1955, J.O., 11 janvier 1955, p. 477.) 

Mlle LAURAIN (Madeleine), bibliothécaire à la Bibliothèque Nationale, 
est détachée pour une période d'un an, à compter du 1er octobre 1953, puis 
pour une nouvelle période de six mois, à compter du 1er octobre 1954, en 
qualité de boursière chargée de recherches auprès du Centre National de la 
recherche scientifique. (Arrêtés des 25 octobre 1954 et 3 février 1955, J.O., 
29 octobre 1954, p. 10.237, et 10 février 1955, p. 1608.) 

Mlle LEGRAS (Marthe), bibliothécaire à la Bibliothèque universitaire de 
Paris, est détachée pour une période de cinq ans, à compter du 1er octo
bre 1954, auprès de la Fondation nationale de la Cité Universitaire de 
Paris, pour exercer les fonctions de bibliothécaire de cette Fondation. (Arrêté 
du 23 décembre 1954, J.O., 26-27 décembre 1954, p. 12.186.) 

Mme MONFRAIX (Henriette), bibliothécaire, est détachée pour une période 
de cinq ans, à compter du 1er mai 1954 auprès de la direction de l'ensei
gnement supérieur, pour exercer les fonctions d'assistant à l'Observatoire de 
Paris. (Arrêté du 1er octobre 1954, J.O., 31 octobre 1954, p. 10.276.) 

M. SCHULLER (Norbert), Conservateur, est détaché pour une nouvelle 
période de 2 ans 9 mois, du 1er janvier au 30 septembre 1955 auprès du 
Ministère des Affaires étrangères pour exercer les fonctions de bibliothécaire 
en chef de l'Université de la Sarre. (Arrêté du 1er octobre 1954, J.O., 2 novem
bre 1954, p. 10.317.) 


